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1 . Parsa resolution 2656 (XXV) du 7 decembre 1970, l'Assemblee generale a 

decide decreer un groupe de travail compose de neuf Etats Membres qui aurait 

pour mission d'etudier toutes les questions relatives au financement de l'Office 

de secours et de travaux des Nations Uni es pour les refugies de Palestine dans 

le Proche-Orient (UNRWA). Conformement au paragraphe 2 de cette resolution, 

le President de l 1 Assemblee generale, en consultation avec le Secretaire general, . 

a designe comme membres du Groupe de travail les Etats-Unis d 'Amerique, la F.rance, 

le Ghana, le Japon, le Liban, la Norvege, le Royaume- Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord, la Trinite- et-Tobago et la Turquie . 

2. Le mandat du Groupe de travail est defini aux paragraphes 3, 4 et 5 de la 

resolution 2656 (XXV) dont le texte est reproduit ci-apres : 

11L I Assemblee generale' 

3. Frie le Groupe de travail, en consultation avec le Secretaire 
general et le Commissaire general, de presenter a l'Assemblee generale, le 
14 decembre 1970 au plus tard, un rapport interimaire contenant ses 
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recotrn1andations sur les eventuelles mesures a prendre afin d ' eviter une 
reduction des servi ces fournis par l'Office de secours et de travaux des 
Nati ons Uni es pour les refugies de Pal estine dans le Froebe- Or ient en 1971; 

4. Frie egal ement le Groupe de travail d ' aider, pendant l 'intervalle 
entre la vingt-cinquiem~ et la vingt-sixieme session de l 'Assembl ee generale , 
le Secretaire general et le Commissaire general selon qu'il convi endra a 
trouver une solution aux problemes poses par l a crise financiere de l'Office 
de secour s et de travaux des Nations Unies pour l es refugies de Palestine 
dans le Proche- Orient; 

5 . Prie en outre le Groupe de travail, en consultation avec le 
Secretaire general , l e Co~missaire general et les institutions specialisees, 
de presenter un r apport d'ensemble sur toutes l es questions relati ves au 
f inancement de l ' Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les 
refugies de Palestine dans l e Proche- Or ient a l'Assemblee generale lors 
de sa vingt-sixieme session." 

Le present rapport interimaire est presente a l'Assemblee generale en application 

des dispositions du par agraphe 3 de cette resolution. 

3. Le Groupe de travail a tenu sa premiere seance le 9 decembre 1970 et il a 

elu colUllle membr es de son Bureau les personnes dont les noms sui vent : p resident, 

M. Nuri Eren ( Turqui e); vice-presi dent, M. H. R. Amonoo (Ghana); r apport eur, 

M. Arne Arnesen ( Norvege) . 

4 . A la m'eme seance, le Gr oupe de travail a aborde la question de savoir si 

les seances devaient 'etre privees OU publ iques et a decide qu ' en regle generale , 

elles seraient privees. Ila egalement decide que pour parvenir a ses decisions , 

il procederait non pas par vote , mais par rechercbe d'un consensus; au cas ou 

des divergences de vue se ferai ent jour au cours des deliberations, il pourrait 

en E}tr e fa i t d.ii.ment etat dans les rapports du Groupe de travail a l 1Assemblee 

generale . 

5 . le Co!J'l.missaire general de l 'Office a fa i t une declaration a u cours de 

laquelle il a passe en revue la s ituation financiere de l ' Office pour la periode 

restant a courir en 1970, et presente l es pro j ections pour 1971 e t les mesures 

qui pourrai ent etre prises pour faire face a la grave crise financiere devant 

laquell e se trouve l ' Office . 
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6. Le Groupe de travail a eu des consultations avec le Directeur general du 

Fonds des Nations Unies pour l'enfance, le Directeur du Programme des Nations Unies 

pour le developpernent, le Controleur de l'ONU et un representant du Sous-Secretaire 

general aux affaires interorganisations . Par suite de ces consultations, il est 

apparu qu'il n ' existait pas de possibilite immediate d'apporter une ass i stance 

rnonetaire a court terme a l' Office . Il a toutefois ete suggere que pour menager 

la possibilite de tirer parti d'une assistance a court terme financee par 

imputation sur le Fonds de roulement , au cas ou cela se revelerait faisable a 
l 'aveni r, l' Assemblee generale pourrai t peut-'etre autoriser le Secretaire general 

a faire des avances a cette fin conformement aux regles en vigueur. 

7 . Au cours des cinq reunions tenues du 9 au 14 decembre 1970 , les membres du 

Groupe de travail ont precede a un echange de vues franc et complet . En general, 

un l arge accord s'est degage sur tous l es aspects du probleme, et notamment sur 

la necessite de donner priorite a l' elaboration de reccmmandations sur les mesures 

susceptibles d'empecher la reduction des services de l'Office en 1971. Ila 

egalement ete reconnu que l'UNRWA se trouvait aux prises a la fois avec une crise 

de tresorerie due au manque de liquidites et avec un probleme financier a plus 

long terme resultant du deficit budgetaire . 

8. Le Groupe de travail, apres etude des renseignements mis a sa disposition, 

a formule les observations suivantes : 

a) Il convient d 'etablir une distinction entre la crise immediate de 

tresorerie qui faisait que l'Office, faute d'argent liquide, risquait de ne 

pouvoir faire face au paiement des traitements, factures, etc ., de janvier 

a mars 1971, et la crise financiere qui resulterait en 1971 du fait que les 

recettes seraient sans doute inferieures de 5,6 a 6 mill ions de dollars aux 

depenses prevues . 
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b) Le Groupe de travail, en etudiant les mo!ens susceptibles de resoudre 

la crise de t resorerie (manque d 'argent liquide) qui menace l 'Office, a ete informe 

qu I un c·ertain nombre de contributeurs s I efforce:i:aient de verser plus t ot que prevu 

une partie i mportante au mains de_leurs contributions a l 'UNRWA . Dans ce cas, et 

en utili sant les autres moyens dont il dispose, l 'Offi ce serait peut-etre en mesure 

de faire face a ses besoins de t resorerie a court terme, de faqon a satisfaire a 
ses -obligations immediates pendant les deux ou trois premiers mois de l'annee 1971. 

c) Le Groupe de travail a etudie les autres moyens possibles de resoudre l a 

crise de tresorerie, par exemple en obtenant a diverses sources des emprunts a 
court terme . On a mentionne la possibili te d'emprunter au Fonds de roulement, 

aux autres f onds des Nations Unies , a d 1autres organismes internationaux, ou encore 

aux gouvernements a titre d ' avance sur leur contribution. 

d) Le Groupe de travail, tout en reconnaissant la necessite de faire des 

effort s pour sortir l'Office de ses difficultes a court terme, tient a souligner 

que les emprunts ne resoudront pas a eux seuls la crise financiere fondamentale qui 

menace les activites f utures de l'Office. Cette crise est un resultat de l'insuf­

fisance des recettes par rapport aux depenses a engager. I la ete propose qu 'un 

-groupe de gouvernements Membres gar~ntisse un emprunt desti ne a aider l'UNRWA a 
faf°re face a la crise financi ere qui le menace en 1971. Le Groupe de t r avail 

tentera ulteri eurement d ' etudier plus en detail ce p robleme fondamental. 

e) Au cours de l a phase suivante de ses travaux, le Groupe de travail se 

propose -d i entreprendre des consultations avec les directeurs des autres organismes 

internationaux et programmes des Nations Unies . 

9. Au cas ou , malgre tousles efforts , la crise financiere se prolongerait, la 

question de la reduction des services continuerait de se poser a l' UNRWA , avec 

tousles dangers que cela entrainerai t et que chacun s'accorde a vouloir eviter. 

L1 UNRWA se trouverait alors dans la necessite de reduire ses services . Dans c e 

cas , l e Groupe de travail aiderait le Secretaire general et le Commissaire general 
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de l'UNRWA, selon les methodes appropriees, a trouver des solutions aux problemes 

poses par la crise f i nanciere de l'Office, afin de permettre a l ' UNRWA de faire face 

a ses responsabilites f inancieres et budgetaires . 

10. Le Groupe de travail est d'avis qu'il convient de donner priori te a la 

recberche des moyens d'obtenir une assistance financiere plus importante . Il soumet 

a l'Assemblee generale les recommandations suivantes 

a) L'Assemblee generale devrait lancer a t ousles gouvernements non contri­

buteurs un nouvel appel leur demandant de contribuer a l'Office, et demander a 
taus les gouvernements deja contributeurs d'augmenter leur contribution . 

b) L1Assemblee general e devrait. recommander aux gouvernements contributeurs 

de s'efforcer de verser plus t ot que prevu une parti e importante au mains de leurs 

contributions a l ' U:NRWA, en vue de faire face a la crise de tresorerie de 

l'Office. 

c) Pour menager la possibilite de tirer parti d 1 une assistance a court 

terme financee par imputation sur le Fonds de roulement, au cas ou cela se 

revelerait faisable a l'avenir, l'Assemblee generale devrait autoriser le 

Secretaire general a faire des avances a cette fin conformement aux regl es en 

vigueur. 

d) I l conviendrait d ' envisager la possibilite de consulter les groupes 

regionaux au sujet des demandes de contributions supplementaires, ainsi que la 

necessite d'adapter en fonction des situations particulieres les methodes utili sees 

pour s 'assurer des recettes complementaires . 

e) L' Assemblee generale devrait, dans le cadre de son appel, solliciter 

des contributions d'organisations non gouvernementales, de fondations et de 

particuliers . 

f) La possibilite de lancer des campagnes p ubliques d'appel de fonds au 

debut de 1971 devrait etre envisagee serieusement. Taus les gouvernements, 

organismes internationaux et organisations non gouvernementales seraient instamment 

pries de fournir tout l'appui possible. 
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g) Le Secretaire general devrait etre prie d 'autoriser) dans t _oute la mesure 

possible, l ' utilisation des facilites dont dispose le Service d'information, en 

vue de -cotmnuniquer a taus les organes d 1 information les rensei gnements relatifs aux 

activites humanitaires de l ' UNRWA . On espere egalement que les gouvernements et 

.les organes d 'information diffuseront aussi largement gue possible cette 

documentation. 

h) L' Assembl ee generale devrait exprimer son approbation des efforts 

entrepris par le Directeur general de l'Organisation des Nations Unies pour 

l ' educa·t ion, la science et la culture pour lancer un appel tendant a reunir les 

fonds necessaires afin de maintenir et de renforcer les services d'enseignement 

destines aux refugi es palestiniens, et exhorter taus les gouvernements a repondre 

a cet appel avec generosite . 

i) L'Assemblee generale devrait exhorter taus ~es organismes des Nations 

Unies a etudier les moyens par· lesquels ils pourraient aider l 'UNRWA ou 

entreprendre des activites en faveur des refugies qui allegeraient au maximum les 

charges financieres auxquelles doit faire face l 'Office . 

j) L'Assemblee gener ale devrait prier le Groupe de travail de poursuivre , 

au cours de la phase suivante de ses travaux, les consultations entreprises avec 

les directeurs d ' autres organismes internationaux et programmes des Nations Unies . 

k) L'Assemblee generale devrait exprimer l 'espoir que la reponse a l'appel 

de fonds supplementaires sera suffisante pour permettre a, l ' UNRWA de poursui vre 

ses activites humanitaires . Tout doit etre fait pour eviter de soumettre a de 

nouvelles vicissitudes un nombre important d 1 etres humains, dont l ' histoire 

recente est exceptionnellement tragique . 

RECOIV!MANrATION DU GROUPE DE TFAVAIL CHARGS D' ETUDIER 
L= FINANC8"1ENT DE L'OFFICE DE SECOURS ZT DE TBAVAUX 
DES NATIONS UNIES FOUR LES REFUGIES DE PALESTINE DANS 

LE FRCCHE-ORIENT 

11. Le Groupe de travail recommande a l 1 Assemblee genera le d 1 adopter le proj et 

de resolution suivant : 
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Ayant examine le rapport du Groupe de travail charge d'etudier le f inancement 

de l ' Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les refugies de 

Pal estine dans le Proche-Orientl{ 

Rappe l ant l a prof'onde inquietude que lui inspirent la situation financiere 

cri t i que de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les refugies 

de Palestine dans le Proche-Orient et ses graves repercussions sur les futurs 

cravaux de l 1 0ff ice , 

Ayant presente h l'esprit la necessite de prendre toutes les mesures possibles 

pour eviter une reduction des services que fournit aux refugies de Palestine 

l 'Off ice de secours et de travaux des Nations Unies pour les r efugies de Pal estine 

dans le Proche-Orient, 

Tenant ccmpte de ce qu'il est urgent. d'entreprendre une telle action, 

1. Approuve le r apport du Groupe de travail charge d'etudier le finan­

cement de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les refugies 

de Palestine dans le Proche-Orient; 

2 . Fait s iennes les recommandations contenues au paragraphe 10 du rapport 

du Groupe de t ravai l et prie instamment taus l es interesses d'apporter leur pleine 

cooperation aux f i ns de leur application ; 

3. Frie le Groupe de tn.vail de poursui vre ses travaux conformement a la 

r esolution 2656 (XXV) de l'Assemblee generale , du 7 decembr e 1970, et a la 

presente resolution; 

4. Renouvelle son appel a tousles gouvernements pour qu'ils participent 

a un effort colle ctif en vue de r esoudre la crise financiere de l'Office de 

s ecours et de travaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le 

Proche-Orient . 
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